
BULLETIN D'INSCRIPTION

Accompagné de votre règlement
(- Nous envoyer un mail nous informant de l'envoi par la poste de votre inscription.        
 - Dés réception de votre courrier, vous recevrez un mail de confirmation.)

A retourner avant le 15 Mars 2026  chez la trésorière:

Mme FAURIEUX     119 Chemin de Fauquey

                                33420 GENISSAC (Gironde)

            Tél. 06 13 03 50 05 ou 05 57 24 85 14

Assisteront au chapitre :

Mr / Mme :

Adresse : 

                                                               Tél : 

Courriel :

Confrérie : 

Date de votre Chapitre :

Et seront accompagnés de :

Souhaitent être à la table de :

Et sollicitent l'intronisation de Mr/Mme :

( voir détails au verso)

Allergies (à préciser)...............................................................................................

Participation au chapitre   

Déjeuner :                                     ................X 85,00 € = ….................... €

Intronisation :                                ................X 45,00 € = …..................  €

Je réserve : ...... nougats de Tours (6 parts)  X 16,00 € = …...................€

                                                                         TOTAL :..........................€

Règlement par chèque à l'ordre de :
Confrérie gourmande du véritable nougat de Tours
Tous documents disponibles sur le site de la confrérie

24 ème Chapitre 

Dimanche 29 Mars 2026 à 9H
Mairie

TOURS  (Indre et Loire)

Confrérie gourmande du Véritable nougat de Tours et 
autres Pourlècheries tourangelles

PROGRAMME  DU 29 MARS 2026

9H00 Accueil des confréries  à la Mairie de TOURS (Indre et 
Loire)
  (Petit déjeuner, sucré - salé)

10H00 Mise en habits,
             Photos de groupe

11H00 Présentation des confréries,
            Intronisations

13H30 Déjeuner de Gala animé par l'orchestre de Michel Ville

 - L'abus d'alcool est dangereux pour la santé. A consommer avec 
modération. 

 - L'organisateur ne pourra en aucun cas être recherché en 

responsabilité suite à une consommation d'alcool supérieure à la 

législation, à des prises de médicaments et stupéfiants.

- La Confrérie n'est pas responsable des vols pendant le Chapitre.



Menu

Apéritif et ses amuses bouches

Tartare de daurade royale
et huître de Marennes d'Oléron,

Coulis de salicornes

Escalope de flétan 
Soufflé d'une mousseline de Saint Jacques,

Sauce Nantua

Pause fraîcheur

Rôtisson de filet de pintade aux girolles 
et ris de veau accompagné de son coulis

Tatin d'endives, gaufre de pomme de terre à la purée de tomate

Sainte Maure de Touraine, Saint Nectaire, Comté
Sur cœur de laitue et mâche,

vinaigrette huile de noisette et herbes fraîches

Nougat de Tours
Atoll de glace au Cointreau 
et son aileron de nougatine

Café et sa douceur

Vins
Touraine blanc Sauvignon 

Touraine Rouge Cuvée Royale 
Vouvray 

 
 
Menu élaboré par la Maison Tardivon.

HEBERGEMENTS

- Hôtels et Appart'hôtel à Tours ou  en 
périphérie

PARTENAIRES

Siège de la Confrérie
Villa Rabelais 116, Bd Béranger – 37000 TOURS

Tél. J.M. Soignier (Grand Maitre) : 06 63 44 00 00
E.mail : confrerie.nougatdetours@gmail.com
Site : www.lenougatdetours.fr

INFORMATIONS

Une seule intronisation offerte par Confrérie représentée par 3 Dignitaires en 
tenue et participants au déjeuner  du chapitre.

Le nombre de places étant limité, seules les réservations accompagnées du 
règlement seront prises en compte, et enregistrées dans l'ordre de réception.

Toute annulation moins de 10 jours avant le chapitre ne pourra faire l'objet 
d'aucun remboursement.

INTRONISATION
Présentation succincte de la personne à introniser :
(Nom, Prénom, Confrérie, Violon d'Ingres, Anecdotes, …)
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